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RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 51, insérer l’alinéa suivant :

« Si la France a une grande tradition de recherche en sciences humaine et sociales, son 
internationalisation est aujourd’hui un enjeu majeur.
Mieux exporter son originalité notamment au travers le renforcement de réseaux européens, inciter 
à la mobilité internationale, ou encore construire les conditions d’une plus grande attractivité de 
talents internationaux constituent autant de leviers que la loi de programmation mettra en place en 
partenariat avec la diversité des acteurs impliqués. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement contribuera à l’internationalisation de la recherche en sciences humaines et 
sociales à travers la mobilité de ses chercheuses et chercheurs.


